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Monsieur le Premier Ministre, 
 
 
En tant que Vice-Président au Conseil Régional du Centre, soucieux des 

préoccupations des habitants de notre Région, je soutiens l’action menée par le Comité 
Régional des Associations de Jeunesse et d’Éducation Populaire. 

 
Je réaffirme que les activités des associations de jeunesse et d'éducation populaire 

contribuent au lien social et à la construction d'une société plus solidaire et démocratique 
dans la région Centre. 

 
Je reconnais l'action citoyenne et la dynamique générées par les associations de 

jeunesse et d'éducation populaire sur leurs territoires. 
 
Je m'inquiète des conséquences des baisses de subvention annoncées, sur l'emploi 

et sur les activités développées par les associations de jeunesse et d'éducation populaire. 
 
Je m'associe à leur interpellation des pouvoirs publics lorsqu'elles revendiquent le 

maintien des aides financières pour poursuivre leurs missions d'intérêt général. 
 
Je souhaite une réponse en adéquation avec leurs attentes et vous prie de croire, 

Monsieur le Premier Ministre, à l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Jacques REBOUL 
 

 
 


